
0.00 RDC

3.57 R+1

8.60 Acrotère Bureaux

5.50 Acrotère Local chaufferie

14.70Acrotère Entrepôt

Escalier hélicoïdal d'accès en toitures local de charge et entrepôt
Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7022

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016

Chassis fixe
4m x 4,5mht

Issue de secours
Cuve reserve Incendie
1080m3

Cuve SPK
780m3

Cuve SPK
780m3

Bardage plan
Acier laqué RAL 9010

Escalier accès terrasse bureaux
Issue de secours Issue de secours

7.95 Acrotère Local de charge

+14.70 +14.70

Conduit de la chaufferie
Dépassement 5m, Acier inoxydable

Issue de secours
Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7022

0.00 RDC

14.70 Acrotère Entrepôt

Issue de secours

Porte de plain pieds
4 x 4.5mht

Chassis fixe
4m x 4,5mht

Chassis fixe
5,3 x 4,5mht

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016

Issue de secours Issue de secours

7.95 Acrotère Local de charge

+14.70 +14.70

0.00RDC

8.60Acrotère Bureaux

14.70Acrotère Entrepôt

Bardage plan
Acier laqué RAL 9010

Bardage double-peau
Acier laqué Plan RAL 7022

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016

Bardage panneaux plans
Acier inoxydable

Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Autodock

Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Autodock

Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Autodock

Mur rideau
Aluminium laqué RAL 7022

Porte d'accès aux bureaux de quais Issue de secours

7.95Acrotère Local de charge

0.00RDC

14.70Acrotère Entrepôt

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016 Bardage panneaux plans

Acier inoxydable

Autodock
Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Bandeau vitré
Aluminum laqué RAL 7016

Autodock
Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Autodock
Chassis fixe
2,8m x 2,9mht

Bardage double-peau
Acier laqué onde verticale RAL 7016

+14.70 +14.70

Porte sectionnelle

4.
50

4.
50

4.
50

Bardage double-peau
Acier laqué Plan RAL 7022

Bardage plan
Acier laqué RAL 9010

4.
50

4.
50

4.
50

4.
50

4.
50

0.00 RDC

3.57 R+1

8.60 Acrotère Bureaux

14.70Acrotère Entrepôt

Bardage double-peau
Acier laqué Plan RAL 7022

Mur rideau
Aluminium laqué RAL 7022

7.95 Acrotère Local de charge

Escalier d'accès en toiture des bureaux

Portillon d'accès condamnable

Treillis soudé mailles 200 x 50

Potelet métallique

Porte sectionnelle 400L x 450H
Teinte Gris - RAL 7022

Autodock + SAS + Niveuleur
RAL 7022
Porte sectionnelle 280L x 320H

Chassis fixe 400L x 420H
Double Vitrage clair
Menuiserie Aluminium laqué
RAL 7022

Chassis fixe 280L x 290H
Double Vitrage clair
Menuiserie Aluminium laqué
RAL 7022

Issue de secours
RAL 7022
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ARCHITECTE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.

ECHELLE : FORMAT :

IND. MODIFICATIONS DATE AUTEUR

Lot NatureEmetteurPhaseN° Affaire BâtimentInd. Niveau N°Chrono

A1+7DATE : 1 : 200

Construction d'une plateforme d'activités logistiques

Zac du "Bois de plaisance"

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
PLAN DES FACADES

PC5F

Commune de Venette

1 BD

2 PIECES COMPLEMENTAIRES

19/09/2018

07/12/2018 BD
DEPOT DU PERMIS DE CONSTRUIRE

2 ARC1633 A26GL ENT PLN TN

07/12/2018

Elévation Est

Elévation Ouest

Elévation Nord

Elévation Sud

Elévation EstElévation Nord Elévation OuestElévation Sud

Elévation Nord Elévation Sud Elévation Est Elévation Ouest

Elévation Bureaux Ouest

Local Chauffeur

Poste de Garde

Abris vélos et Abris fumeurs

Clôture périphérique

Ossature base tube acier noire
Poteau bois raboté (FSC)
Arceaux lamellé-collé
Pierd sur platine acier 20x20 cm
Habillage ceintré et latéral transparent


